
Alerte sécheresse
De nouvelles restrictions des usages de l’eau ont été décidées par arrêté préfectoral le 18 août 2023.
Notre territoire est concerné :

Le niveau CRISE a été déclenché pour les rivières du bassin Beaume-Chassezac.
Le niveau ALERTE RENFORCÉ est maintenu pour le bassin de l'Ardèche.
Le niveau ALERTE est maintenu pour le secteur amont de la Cèze.

Des mesures de restriction des usages de l’eau s'appliquent.

Même pour les zones où les restrictions ne sont pas encore en vigueur, adoptons des gestes plus
économes en eau (voir rubrique téléchargements)

https://www.cc-gorgesardeche.fr/actualites/alerte-secheresse
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